


POUR ASSURER L’EXACTITUDE DE MON PAIEMENT :

Je vérifie l’identification : 
 � de mon ou mes établissement(s) avec un N° SIRET ; 
 � des salariés rattachés à ces établissements (à vérifier avec mes dernières factures ou documents MSA) ;
 � je prends connaissance du bilan d’identification des salariés (BIS) dans mon tableau de bord.

Pour les cotisations prévoyance et Frais de soins :
Je m’assure de la prise en compte des informations figurant sur les fiches paramétrage disponibles : 
 - dans mon espace personnel du site MSA ;
 - sur Net entreprise ;
 - ou transmises par mon assureur.

J’anticipe, si possible, les délais de dépôt de ma DSN :
Ainsi, en cas d’erreur je peux rapidement et facilement transmettre une nouvelle DSN en « Annule et Remplace ».
Attention : après la date limite de dépôt, je suis obligé(e) d’apporter des corrections dans la DSN du mois suivant.

Lors de l’envoi de ma DSN : 
Même si je reçois un message « déclaration conforme », je vérifie, dans mon tableau de bord, les comptes rendus 
métiers MSA pour prendre en compte les signalements et corriger si nécessaire, les anomalies dans mon fichier.

POUR ASSURER LA QUALITÉ DE MES DSN :

www.msa.fr

Avant validation de mon envoi :
Je m’assure, à partir de mon fichier paie, de la cohérence entre le 
montant de ma DSN et celui de mon paiement (contenu du « bloc 
paiement » de la DSN) afin d’éviter des écarts injustifiés et l’omission 
de certaines cotisations.

Attention, si je confie la réalisation de ma DSN à un prestataire,  
et en l’absence de prélèvement :
Je veille à régler le montant des cotisations que celui-ci m’aura renseigné, dans les 
délais prévus (rappel : la MSA ne m’adresse plus de facture).

Afin de sécuriser mon paiement, je choisis le prélèvement  
de mes cotisations : 
Je complète et j’envoie au préalable un mandat SEPA  
à ma MSA.

J’AI DES QUESTIONS :

Je me rends sur le site internet de  
ma MSA :  
Rubrique Employeur / DSN, Déclaration sociale 
nominative, pour obtenir les coordonnées  
de mes correspondants DSN.




